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Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG

Monsieur le Président,

Par la présente, J’ai l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, je 
souhaite poser la question parlementaire suivante à Madame le 
Ministre de l'Environnement et à Madame le Ministre de la 
Culture :

« Il y a peu de temps, le barrage historique de la « Neimillen » à 
Grundhof et celui de la « Schlâifinillen » à Medernach ont été 
démolis dans le cadre de la renaturation respectivement de 
l ’Ernz Noire et de l ’Ernz Blanche. Par ailleurs il me revient que 
l’Administration de l’environnement aurait dressé une liste d’une 
cinquantaine d’autres barrages historiques qui seraient détruits à 
l ’avenir.

Dans ce contexte, il a lieu d’attirer l’attention sur la valeur 
historique et culturelle unique de certains de ces barrages, 
comme par exemple celui à Grundhof. près de l ’ancienne aciérie, 
qui n ’est pas seulement le plus grand au Grand-Duché, mais dont 
le système hydraulique date de l’an 1774 et les turbines de la fin 
du XIXe siècle. Or, avec les pluies torrentielles de juin 2018 et les 
inondations graves qui en ont été la suite, le maintien de ce 
patrimoine technologique risque d’être mis en cause à travers 
l ’ensemble du pays.

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à 
Madame le Ministre de l ’Environnement et à Madame le Ministre 
de la Culture :
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- La destruction de ces barrages historiques est-elle vraiment 
nécessaire dans tous les cas pour assurer la renaturation des 
cours d’eaux ?

- Y a-t-il eu une consultation préalable avec le Service des sites 
et monuments nationaux et le Centre national de recherche 
archéologique avant que des barrages historiques ne soient 
détruits ?

- Quel est l'avis de Madame le Ministre de l'Environnement 
quant à l’utilisation de ces barrages à des fins de production 
d'énergie ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération.

André BAULER 
Député



iimi
iesi

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Christian AIff
Service des séances plénières et
secrétariat général
Tél : 466.966.223
Fax: 466.966.210
e-mail : calff@chd.lu

Monsieur Marc Hansen
Ministre aux Relations avec le Parlement
Luxembourg

Luxembourg, le 23 janvier 2019

Objet : Question parlementaire n° 250 du 23.01.2019 de Monsieur le Député André Bauler - 
Barrages historiques

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet.

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai d’un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés
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